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Erwägungen

E. 1
Par décision du 14 août 2014, l’office cantonal de la population et des migrations (ci-après :
OCPM) a rendu une décision refusant l’autorisation de séjour pour études sollicitée le 3 juin
2014 par Mme A______. Cette décision était déclarée exécutoire nonobstant
recours.![endif]>![if>

E. 2
Par acte du 24 septembre 2014, Mme A______ a recouru contre cette décision auprès du
Tribunal administratif de première instance (ci-après : TAPI).![endif]>![if>

E. 3
Par courrier du 30 septembre 2014 à l’adresse indiquée par Mme A______, le TAPI a
imparti à celle-ci un délai au 30 octobre 2014 pour effectuer une avance de frais de CHF
500.-, sous peine d’irrecevabilité du recours. ![endif]>![if>

E. 4
Le 2 octobre 2014, la demande d’avance de frais adressée à la recourante a été retournée au
TAPI avec la mention « le destinataire est introuvable à l’adresse indiquée ».![endif]>![if>

E. 5
Le 8 octobre 2014, l’OCPM a formulé des observations sur le fond.![endif]>![if>

E. 6
Le 10 octobre 2014, le TAPI a procédé à la publication de la demande d’avance de frais
dans la feuille d’avis officielle (ci-après : FAO) en impartissant à la recourante un délai au
30 octobre 2014 pour effectuer le paiement.![endif]>![if>

E. 7
Par lettre recommandée du 5 novembre 2014, le TAPI, constatant que l’avance de frais
demandée par son courrier du 30 septembre 2014 n’avait pas été versée, a imparti à Mme
A______ un ultime délai au 20 novembre 2014 pour s’en acquitter, sous peine
d’irrecevabilité du recours. Cet envoi lui a été retourné le 20 novembre 2014 avec la
mention « non réclamé »![endif]>![if> L’avance de frais a été payée le 11 novembre 2014.

E. 8
Par jugement du 8 décembre 2014, le TAPI a déclaré le recours irrecevable pour cause de
tardiveté du paiement de l’avance de frais.![endif]>![if>

E. 9



Par pli du 12 janvier 2015 expédié le 13 janvier 2015, la recourante a formé recours auprès
de la chambre administrative de la Cour de justice (ci-après : la chambre administrative)
contre le jugement précité, concluant à la « levée » de l’irrecevabilité de son recours devant
le TAPI et à sa validation. L’accusé de réception en sa possession était daté du 18
septembre 2014.![endif]>![if>

E. 10
Le 15 janvier 2015, le TAPI a transmis son dossier et informé la chambre administrative
qu’il n’avait pas d’observations à formuler.![endif]>![if>

E. 11
Par courrier du 16 janvier 2015, la chambre administrative a invité l’OCPM à lui faire
parvenir ses observations et son dossier d’ici au 19 février 2015.![endif]>![if>

E. 12
Le 4 mars 2016, la chambre administrative, procédant à un contrôle systématique des
procédures en cours, s’est aperçue que l’OCPM n’avait pas donné suite à son courrier du 16
janvier 2015 et lui a imparti un nouveau délai pour répondre au 1 er avril
2016.![endif]>![if>

E. 13
Le 9 mars 2016, l’OCPM a conclu au rejet du recours, le TAPI ayant déclaré l’irrecevabilité
du recours pour paiement tardif de l’avance de frais (art. 86 al. 2 de la loi sur la procédure
administrative du 12 septembre 1985 - LPA - E 5 10) et non pas pour recours
tardif.![endif]>![if>

E. 14
Par lettre du 11 mars 2016 adressée, par pli recommandé, à l’adresse indiquée par la
recourante sur son recours, la chambre administrative lui a imparti un délai au 13 avril 2016
pour formuler d’éventuelles observations suite à la réponse de l’OCPM, après quoi la cause
serait gardée à juger.![endif]>![if>

E. 15
Le 22 mars 2016, le courrier susmentionné adressé à la recourante a été retourné à la
chambre administrative avec la mention « non réclamé ».![endif]>![if> Le 31 mars 2016,
ledit courrier a été envoyé à la recourante par pli prioritaire.

E. 16
Le 25 avril 2016, la chambre administrative a informé les parties que la cause était gardée à
juger, la recourante n’ayant pas formulé d’observation dans le délai imparti. ![endif]>![if> 
EN DROIT 1. Interjeté en temps utile devant la juridiction compétente, le recours est
recevable (art. 132 de la loi sur l'organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E 2
05 ; art. 62 al. 1 let. a de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 - LPA
- E 5 10).![endif]>![if> 2. L'exigence de l'avance de frais et les conséquences juridiques en
cas de non-paiement relèvent du droit de procédure cantonal. Par conséquent, les cantons
restent libres, dans le respect des garanties constitutionnelles, d'organiser cette matière à
leur guise (arrêt du Tribunal fédéral 2C_1022/2012 du 25 mars 2013 consid.
5.1).![endif]>![if> La procédure administrative genevoise prévoit que la juridiction saisie
invite le recourant à payer une avance ou à fournir des sûretés destinées à couvrir les frais



de procédure et les émoluments présumables. À cette fin, elle lui fixe un délai suffisant (art.
86 al. 1 LPA). Si l’avance de frais n’est pas faite dans le délai imparti, la juridiction déclare
le recours irrecevable (art. 86 al. 2 LPA). Les juridictions administratives disposent ainsi
d'une grande liberté d’organiser la mise en pratique de cette disposition. Elles peuvent
choisir d’envoyer la demande d’avance de frais d’entrée de cause par pli recommandé (
ATA/280/2012 du 8 mai 2012 consid. 2 ; ATA/594/2009 du 17 novembre 2009). 3.
S’agissant d’un acte soumis à réception, telle une communication de procédure, la
notification est réputée faite au moment où l’envoi entre dans la sphère de pouvoir de son
destinataire (Pierre MOOR/Étienne POLTIER, Droit administratif, vol. 2, 2011, pp. 302 ss).
Il suffit que celui-ci puisse en prendre connaissance (ATF 118 II 42 consid. 3b p. 44 ; 115 Ia
12 consid. 3b p. 17 ; arrêts du Tribunal fédéral 2P.259/2006 du 18 avril 2007 consid. 3.1 ;
2A.54/2000 du 23 juin 2000 consid. 2a, et les références citées). Celui qui, pendant une
procédure, omet de prendre les dispositions nécessaires pour que les envois postaux lui
soient transmis ne peut se prévaloir de son absence lors de la tentative de notification d’une
communication officielle à son adresse habituelle s’il devait s’attendre, avec une certaine
vraisemblance, à recevoir une telle communication (ATF 130 III 396 consid. 1.2.3 p. 399 ;
arrêt du Tribunal fédéral 1C_549/2009 du 1 er mars 2010 consid. 3.2.1, et les références
citées). ![endif]>![if> En vertu de l’art. 46 al. 4 LPA, lorsque l’adresse du destinataire est
inconnue, la notification a lieu par publication; il en va de même lorsque l’affaire concerne
un grand nombre de parties. 4. En l'espèce, l’avance de frais n’a pas été versée dans le délai
fixé au 30 octobre 2014, bien que la demande ait été envoyée par le TAPI par pli simple du
30 septembre 2014 à l'adresse indiquée par la recourante, puis, cette dernière étant
introuvable à cette adresse, publiée dans la FAO du 1 er octobre 2014. L’intéressée
connaissait l’existence de la procédure puisque c’était elle qui l’avait initiée par son
recours.![endif]>![if> C’est donc conformément aux règles légales et principes
jurisprudentiels rappelés plus haut que le délai de paiement de l’avance de frais a été imparti
au 30 octobre 2014 à l’intéressée, qui ne s’en est pas acquittée dans ce délai. Cependant,
alors qu’il n’y était nullement obligé, le TAPI a, par lettre recommandée du 5 novembre
2014, imparti à la recourante un nouveau délai de paiement de l’avance de frais au 20
novembre 2014. Ce faisant, et quand bien même cette dernière lettre n’a pas été reçue par
l’intéressée faute d’avoir été réclamée, le TAPI a de facto annulé le premier délai de
paiement. Or, la recourante s’est acquittée de l’avance de frais à l’intérieur du nouveau
délai. Le TAPI ne pouvait donc pas déclarer le recours irrecevable au motif du
non-paiement de l’avance de frais, mais devait examiner si les autres conditions de
recevabilité étaient respectées et, si tel était le cas, entrer en matière sur le fond du recours,
éventuellement instruire la cause, puis rendre un jugement au fond. 5. Bien fondé, le recours
sera admis, le jugement querellé annulé et la cause renvoyée au TAPI pour nouvelle
décision au sens des considérants. ![endif]>![if> Vu l’issue du recours, aucun émolument ne
sera mis à la charge de la recourante (art. 87 al. 1 LPA). Aucune indemnité de procédure ne
lui sera allouée, l’intéressée n’y concluant pas (art. 87 al. 2 LPA). * * * * *
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